
t) de réaffirmer l'importance du lien entre culture et
développement pour tous les pays, en particulier les pays en
développement, et d'encourager les actions menées aux plans
national et international pour que soit reconnue la véritable
valeur de ce lien;

g) de reconnaître la nature spécifique des activités, biens et services
culturels en tant que porteurs d'identité, de valeurs et de sens;

h) de réaffirmer le droit souverain des États de conserver, d'adopter
et de mettre en ouvre les politiques et mesures qu'ils jugent
appropriées pour la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles sur leur territoire;

i) de renforcer la coopération et la solidarité internationales dans
un esprit de partenariat afin, notamment, d'accroître les capacités
des pays en développement de protéger et promouvoir la
diversité des expressions culturelles.

Article 2
Principes directeurs

respect des droits de l'homme et des libertés
es

:ulturelle ne peut -être protégée et promue que si les droits
bertés fondamentales telles que la liberté d'expression,
mmunication, ainsi que la possibilité pour les individus de
is culturelles, sont garantis. Nul ne peut invoquer les
-ésente Convention pour porter atteinte aux droits de
tés fondamentales tels que consacrés par la Déclaration
de l'homme ou garantis par le droit international, ou pour


